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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-82611

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 25-82611

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service commande publiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21100374400011N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande relatif à la fourniture de Intitulé du marché : 
potelets, barrières fixes et amovibles et de barrières tournantes-.

FournituresType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Fournitures de potelets, barrières fixes et amovibles : Attribution : déclaré sans-suite pour motif 
d'infructuosité par décision D2025-0061 du 17/07/2025 en raison de la réception d’une unique offre 
irrégulière. La consultation sera relancée prochainement sur la base d'un cahier des charges modifié. 
Lot 2 : Fournitures de barrières tournantes : Attribution : déclaré sans-suite pour motif d'infructuosité 
par décision D2025-0062 du 17/07/2025 puisqu'aucune offre n'a été reçue dans le délai imparti. La 
consultation sera relancée prochainement sur la base d'un cahier des charges modifié.

18/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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